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BUREAU COMMUNAUTAIRE 
du 5 septembre 2025 à 9 h 

Salle de réunion de la CCEV 

 
COMPTE-RENDU DE SÉANCE 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vendredi cinq septembre, à neuf heures, les membres du bureau de la 
Communauté de Communes Ecueillé – Valençay se sont réunis à la salle de réunion du siège de la CCEV 
à Valençay sur la convocation qui leur a été adressée par la Présidente, Mme Annick BROSSIER.  

Date de la convocation : 29 août 2025 

En exercice : 20  

18 membres du bureau étaient présents : Mme Annick BROSSIER, M. Gérard SAUGET, M. Alain 
REUILLON (a quitté la séance à 12h au cours de l’examen du dossier relatif à l’EPFLi), M. Alain POURNIN, 
M. Bruno TAILLANDIER, M. Patrick GARGAUD, M. Jean AUFRERE, M. Georges BIDEAUX, Mme 
Christiane HUOT, M. Philippe KOCHER (a quitté la séance à 12h13 au cours des questions diverses), 
Mme Dominique PINON, M. Francis JOURDAIN (a quitté la séance à 12h05 au cours des questions 
diverses), M. Guy LEVEQUE, Mme Chantal GODART (aquitté la séance à 11h47, à l’issue du dossier 
relatif aux FRR+), M. Claude DOUCET (a quitté la séance à 12h05 au cours des questions diverses), M. 
Joël RETY, M. Michel BRUNET, M. Jean-Paul BECCAVIN 

2 membres étaient absents/excusés : M. Gilles BRANCHOUX, M. Jean-Charles GUILLET (représenté par 
M. Jean-Christophe PINAULT) 

Participaient également : M. Jean-Christophe PINAULT représentant la commune de Vicq-sur-Nahon en 
l’absence de M. Jean-Charles GUILLET, M. Pierre-Yves CHARPENTIER, Directeur commercial de la 
gestion locative à l’OPAC de l’Indre, durant la présentation de l’OPAC de l’Indre, Mmes Cecile 
DESCHAMPS et Sylvie OBSZYNSKI-QUILLON, respectivement Directrice de SOLIHA Centre-Val de 
Loire et Directrice territoriale SOLIHA Indre, durant la présentation de SOLIHA, Mme Alice CAILLAT, 
Directrice générale des services, M. Charles GIRAULT, comptable 

Ce bureau communautaire n’a fait l’objet d’aucune délibération. 

Ordre du jour : 

1. Interventions de l’OPAC de l’Indre puis de SOLIHA Indre 

2. Zone d’activités de Beauvais : présentation d’un projet photovoltaïque et vente d’un terrain à la 
mairie de Luçay-le-Mâle 

3. Demande de subvention du Village Retraite Espoir Soleil pour la rénovation de logements 

4. Musée de l’Automobile : état des discussions avec les Consorts GUIGNARD 

5. Evolution du tonnage de l’abattoir  

6. Exonérations fiscales liées au zonage France Ruralités Revitalisation "Plus"  

7. Adhésion à l’EPFLi Cœur de France 

8. Devenir de l’oisellerie d’Ecueillé 

9. Questions diverses (zone d’activités du Cabaret à Vicq-sur-Nahon : réalisation de fouilles 
archéologiques, France Services : démission d’un conseiller numérique, etc.) 

Dossier n°1-1 : Intervention de l’OPAC 36  

M. Pierre-Yves CHARPENTIER, Directeur commercial de la gestion locative à l’OPAC de l’Indre, remercie 
les élus pour leur invitation et présente l’OPAC de l’Indre. 
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M. Alain REUILLON : voilà 25 ans, l’OPAC a fait de la réhabilitation de biens pour toutes les communes. 
Mais aujourd’hui, l’OPAC n’intervient plus dans les petites communes. 

M. Philippe KOCHER : la disparition des services n’incite pas les gens à s’installer dans les petites 
communes. L’OPAC doit donc considérer qu’il n’y a pas de besoin. 

M. Pierre-Yves CHARPENTIER répond que l’OPAC fait le choix de travailler sur les projets globaux 
d’aménagement, plus seulement sur une simple réhabilitation.  

 

M. Gérard SAUGET : l’OPAC entretient son propre patrimoine mais le fait-il pour celui des communes ? 

M. Pierre-Yves CHARPENTIER répond que si l’OPAC constate un problème, il fait une proposition de 
remise en état à la commune. 

M. Gérard SAUGET explique qu’en général, la commune reçoit un devis pour une action curative, plutôt 
que préventive. Il faudrait que l’OPAC fasse plus de préventif pour le compte des communes. 

M. Pierre-Yves CHARPENTIER indique que cela fait effectivement partie de l’accompagnement. Il note la 
remarque de M. Gérard SAUGET car l’OPAC se doit de traiter le patrimoine en gestion comme celui qui 
lui appartient. 
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M. Bruno TAILLANDIER : quels sont les liens entre le Département et l’OPAC ? 

M. Pierre-Yves CHARPENTIER explique que le Département est un organisme de tutelle pour l’OPAC. 

M. Bruno TAILLANDIER : je trouve que certains logements sont vendus trop cher.  

M. Pierre-Yves CHARPENTIER : les prix sont soumis au conseil d’administration de l’OPAC, en fonction 
de critères techniques notamment. 

M. Bruno TAILLANDIER : combien d’agréments sont délivrés dans l’Indre par an ? 

 M. Pierre-Yves CHARPENTIER : c’est l’Etat (la Préfecture) qui décide mais le chiffre n’est pas forcément 
à la hauteur de la demande. 
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M. Bruno TAILLANDIER : dans quelles communes ont lieu les constructions ? Est-ce en milieu rural, semi-
rural ou urbain ? En effet, Luçay-le-Mâle avait un projet de construction de 12 logements équipés en 
géothermie avec le Village-Retraite Espoir Soleil mais l’OPAC a émis une fin de non-recevoir. C’est la 
commune qui a donc porté le projet. C’est dommage. 

M. Pierre-Yves CHARPENTIER : l’OPAC est à l’écoute des élus et des besoins. 

M. Philippe KOCHER : la présentation est très axée sur des exemples urbains et périurbains. On a 
l’impression que la campagne est oubliée. 

Mme Dominique PINON : que peut-on faire pour le logement de Jeu-Maloches qui n’est plus loué ? 

Mme Alice CAILLAT répond que l’assainissement de ce logement ne fonctionne plus et qu’en l’état, il ne 
peut donc pas être loué, d’autant que des travaux de rénovation doivent également être réalisés à 
l’intérieur du logement. Le bureau communautaire a proposé de vendre ce bien. La demande de résiliation 
de la convention avec l’Etat sera faite avant le 31 décembre 2025 pour être effective le 30 juin 2026, date 
à laquelle le bien pourra être mis en vente. 

La Présidente remercie M. Pierre-Yves CHARPENTIER pour cette présentation. 

M. Pierre-Yves CHARPENTIER quitte la séance. 

Mmes Cécile DESCHAMPS et Sylvie OBSZYNSKI-QUILLON arrivent en séance. 

La Présidente remercie Mmes Cécile DESCHAMPS, Directrice de SOLIHA Centre-Val de Loire, et Sylvie 
OBSZYNSKI-QUILLON, Directrice territoriale SOLIHA Indre, de leur présence et leur donne la parole pour 
présenter leur structure. 

SOLIHA est une association pour accompagner la réhabilitation et la gestion de logements ainsi qu’une 
agence immobilière sociale. Pour cela, elle dispose de travailleurs sociaux pour aider les locataires dans 
l’accès au logement. 
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SOLIHA a été missionné par la DDETSPP pour accompagner les personnes éloignées du logement en 
faisant de la sous-location auprès des propriétaires pour que les locataires accèdent au logement à terme. 
Le but est de glisser vers la location pleine et directe (au bout 6, 12 ou 18 mois). Cela sert à sécuriser le 
bailleur. 
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SOLIHA fait aussi de l’accompagnement aux travaux. 

Mme Alice CAILLAT demande si SOLIHA est suffisamment bien identifié par les demandeurs de 
logements pour permettre une relocation facile. 

Mme Sophie OBSZYNSKI-QUILLON répond qu’elle est en contact avec les personnes qui sont orientées 
par le Service Intégré de l’Accueil et de l’Orientation (équivalent du 115 social) mais il n’y a pas que des 
gens qui sont à la rue. Actuellement, SOLIHA a un peu plus de 30 accompagnements. Il peut mettre en 
place des commissions avec les communes et des partenaires pour sélectionner les locataires. 

SOLIHA réalise un accompagnement social global de la personne. 

Le mandat de gestion en agence immobilière sociale est de 7,5% des loyers auxquels il faut ajouter 3,5% 
du montant en assurance complémentaire pour les impayés, ainsi que 225 € à chaque entrée pour la 
CCEV et 175 € pour le locataire. 

La Présidente remercie Mmes Cécile DESCHAMPS et Sylvie OBSZYNSKI-QUILLON de cette 
présentation. 

Mme Cécile DESCHAMPS et Sylvie OBSZYNSKI-QUILLON quittent la séance. 

La Présidente rappelle que les logements sociaux de la CCEV sont actuellement gérés par l’OPAC de 
l’Indre. Dans un souci d’harmonisation de l’ensemble de ses conventions de gestion, ce dernier a soumis 
un avenant n°1 à la CCEV.  

La Présidente demande aux membres du bureau s’ils souhaitent poursuivre avec l’OPAC de l’Indre en 
signant l’avenant ou résilier cette convention et contractualiser avec SOLIHA, ou reprendre la gestion 
directe des logements en régie. 

M. Bruno TAILLANDIER : la commune de Luçay-le-Mâle a une trentaine de logement. La gestion devient 
extrêmement difficile. 

La Présidente indique qu’avec SOLIHA, la CCEV ne bénéficie plus de l’astreinte 7j/7 et 24h/24. 

M. Jean AUFRERE : l’OPAC a des personnes en attente pour les demandes de logements, ce qui est 
moins le cas de SOLIHA. 

M. Charles GIRAULT : concernant les impayés, dorénavant, l’OPAC ne les gèrera que lorsque le locataire 
est là. Au-delà, ce sera à la CCEV de récupérer les fonds. 

Avis rendu à l’unanimité par le Bureau : signature de l’avenant n°1 avec l’OPAC de l’Indre 

Cette proposition sera soumise à un prochain conseil communautaire. 

Dossier n°2 : Zone d’activités de Beauvais : présentation d’un projet photovoltaïque et vente d’un 
terrain à la mairie de Luçay-le-Mâle 

La Présidente présente le projet de M. Laurent CHARVOZ, patron de Charvoz Investments Funding. 
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M. Philippe KOCHER : pourquoi l’entrepreneur envisage-t-il une location plutôt qu’un achat ? 

M. Bruno TAILLANDIER répond que cela permet à la CCEV de récupérer les terrains à la fin. Ce projet 
va permettre de doubler l’accès électrique à Luçay-le-Mâle alors que la commune est en bout de ligne. 

La Présidente insiste sur le fait qu’il faut être vigilant sur le devenir des terrains en zones d’activités. Avec 
ce projet, ce sont 6 000 m² en moins. Avec la révision du SCOT, il va falloir réduire les hectares 
constructibles des communes et EPCI. Et là, ce projet ne crée pas d’activité. 

M. Bruno TAILLANDIER : la parcelle achetée par la CUMA de la Poussière ne génère pas non plus 
d’activités. 

M. Francis JOURDAIN : pour moi, il faut vendre la parcelle et pas la louer. Car au bout de 50 ans, s’il n’y 
a plus d’entreprise, ce sera à la CCEV de se débrouiller pour retirer les panneaux. 

Avis rendu par le Bureau : vente à l’entreprise de la parcelle, la Présidente votant contre, 
et M. Bruno TAILANDIER s’abstenant. 

Cette proposition sera présentée à l’entrepreneur. 

En parallèle, la Présidente rappelle que la CCEV avait approuvé en 2020 la vente pour 10 € d’une parcelle 
d’un hectare à la commune de Luçay-le-Mâle pour la création d’une champignonnière. Ce projet n’a pas 
vu le jour mais la commune demeure acquéreuse, cette fois-ci de 13 196 m², extension nécessaire suite 
à l’agrandissement du bassin de rétention des eaux. 

M. Bruno TAILLANDIER explique que la fonderie de Luçay-le-Mâle va être dépolluée et réhabilitée en 
pépinière d’entreprises et en tiers-lieu pour les associations. En complément, la commune souhaite 
disposer d’un bâtiment relais qui servira à accueillir à terme les entreprises qui quittent la pépinière. Ce 
bâtiment relais serait construit sur la parcelle de la zone d’activités de Beauvais. Il servirait à assurer la 
production. Une entreprise a déjà été identifiée. La commune envisage également la construction de 24 
logements. Ce projet global s’inscrit dans la stratégie Indre 2030. 

M. Jean AUFRERE demande ce que produira cette usine. 

M. Bruno TAILLANDIER répond qu’il s’agit d’une entreprise en recherche et développement sur du 
matériel médical et l’agriculture. 

M. Gérard SAUGET demande si la commune de Luçay-le-Mâle a besoin de l’EPFLI pour ce projet. 

M. Bruno TAILLANDIER répond que ce sera peut-être le cas. Il s’engage à tout porter à la place de la 
CCEV, qui est compétente en matière de développement économique. Ce projet est fléché à l’ANCT et 
au Fonds Friche. 

Avis rendu par le Bureau, la Présidente s’abstenant : vente à la commune d’une parcelle 
de 13 916 m² pour 10 € avec mise en application des garanties décidées par délibération 
du 15 mai 2023. 

Cette proposition sera soumise à un prochain conseil communautaire. 

Compte tenu de l’heure avancée, la Présidente propose de reporter le point n°3 relatif à la demande de 
subvention du Village Retraite Espoir Soleil pour la rénovation de logements. 

Dossier n°3 : Demande de subvention du Village Retraite Espoir Soleil pour la rénovation de 
logements  

REPORTE 
 

Dossier n°4 : Musée de l’Automobile : état des discussions avec les Consorts GUIGNARD 

La Présidente rappelle que la convention avec les Consorts GUIGNARD pour la mise à disposition de la 
collection de véhicules arrive à échéance le 31 décembre 2025. Le 24 février 2025, un courrier leur a été 
adressé afin de connaître leurs intentions. Ce courrier est resté sans réponse. 
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Un mail leur a donc été adressé le 4 avril 2025 auquel Mme Marie-France GUIGNARD a répondu que le 
règlement des affaires de famille était en cours dans le but de préserver la collection et que dans ces 
conditions, il ne leur était pas permis de prendre position. 

Le 17 juillet, une nouvelle relance a été faite par mail par les services. Mme Marie-France GUIGNARD a 
répondu que le dossier familial devrait être réglé en septembre et qu’il était donc nécessaire d’attendre la 
signature devant notaire. 

La Présidente complète son propos en indiquant que les Consorts GIUGNARD seraient en discussion 
avec le Département. Mais il s’agit de « bruits de couloirs », la CCEV n’ayant jamais été officiellement 
informée de quoi que ce soit. 

M. Claude DOUCET : je ne suis pas habilité par la famille GUIGNARD à répondre. 

M. Bruno TAILLANDIER : mais tu peux répondre en tant que conseiller départemental. 

M. Alain POURNIN : il faudrait faire un courrier au Département de l’Indre. 

La Présidente considère que ce n’est pas à la CCEV de faire cette démarche. On saura la trouver quand 
on aura besoin d’elle. C’est au Département de faire le lien. Elle rappelle que la CCEV a déjà engagé 
43 000 € pour la réalisation d’une étude de programmation pour le Musée de l’Automobile et l’Espace 
Gâtines. 

Dossier n°5 : Evolution du tonnage de l’abattoir 

La Présidente explique que l’abattoir va perdre son plus gros client, qui représente environ 120 tonnes à 
l’année, 100 000 € de chiffre d’affaire et 40% du bénéfice du service de livraison. Ce client arrête son 
activité pour raisons de santé et ses repreneurs ne feront pas travailler l’abattoir. 

Dès à présent, des mesures ont été réfléchies pour réduire l’impact notamment en ne renouvelant pas 
certains contrats de travail qui arrivent à terme. 

Cela ne remet pas en cause les travaux qui n’ont de toutes façons pas vocation à augmenter le tonnage 
mais à se mettre aux normes, et à réduire la pénibilité. 

M. Alain POURNIN indique que la CCEV ne pourra pas répercuter le coût des travaux sur la clientèle. 

Dossier n°6 : Exonérations fiscales liées au zonage France Ruralités Revitalisation "Plus" 

La Présidente rappelle que l’ensemble du territoire appartient désormais au nouveau zonage dénommé 
France Ruralités Revitalisation (FRR) prévu par la loi de finances pour 2024. L'appartenance à ce zonage 
permet d'exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties et/ou de cotisation foncière des entreprises les 
créations et reprises d'établissements intervenant sur le territoire par l'adoption d'une délibération. 

Un nouvel arrêté du 9 juillet 2025 publié le 10 juillet 2025 constate le classement de toutes les communes 
de la CCEV en FRR en zonage renforcé, dénommé France Ruralités Revitalisation « plus » (FRR "Plus"). 
Ce classement élargit notamment le champ des exonérations aux extensions d'établissements.  

Pour mettre en application ces exonérations, il convient de délibérer. 

Si la délibération est prise avant le 1er octobre 2025, elle bénéficiera aux créations, reprises et extensions 
d'établissements effectives à compter du 1er janvier 2025 (date d'effet juridique avec une date d'effet fiscal 
au 1er janvier 2026) sur le territoire des communes zonées FRR « plus ». 

La Présidente rappelle qu’en 2024, le bureau communautaire avait décidé de ne pas exonérer les 
créateurs/repreneurs d’entreprise. 

Mme Alice CAILLAT explique que plusieurs communes ont décidé d’appliquer une exonération de taxe 
foncière. 

La Présidente indique que la CCEV n’a pas la capacité financière pour réduire son produit fiscal, ce que 
confirme M. Philippe KOCHER. 

M. Charles GIRAULT précise que si on décide une exonération, cela s’appliquera aussi sur les reprises 
ce qui signifie que la CCEV va perdre des bases. 
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Avis rendu par le Bureau : bien que M. Patrick GARGAUD soit favorable à cette 
exonération, et M. Jean-Christophe PINAULT s’abstenant, aucune exonération à prévoir.  

Mme Chantal GODART quitte la séance. 

Dossier n°7 : Adhésion à l’EPFLi Foncier Cœur de France  

La Présidente indique que le Maire de Pellevoisin a souhaité aborder ce sujet dans le cadre de la stratégie 
Pellevoisin 2050. 

Elle explique que l’EPFLi Foncier Cœur de France accompagne les collectivités dans leur projet 
d’aménagement et l’élaboration de stratégie et planification foncière. L’EPFLi agit en Région Centre-Val 
de Loire. C’est un outil de portage foncier pour les collectivités.  

L’adhésion à l’EPF est gratuite. La communauté de communes adhère par le biais d’une délibération en 
conseil communautaire. Cette adhésion permet aux communes de la communauté de communes et à 
l’EPCI de recourir à l’EPFLi pour les projets d’intérêt communal ou communautaire. 

Cette adhésion induit la mise en œuvre de la Taxe Spéciale d’Equipement (TSE) qui est perçue sur les 
territoires adhérents à N+1. Il s’agit d’une taxe additionnelle aux 4 impôts directs locaux : le montant est 
réparti par les services fiscaux entre les 4 taxes (taxe d’habitation, taxe foncière sur le bâti et non bâti, 
cotisation foncière des entreprises) à partir du montant global voté chaque année par l’assemblée 
générale au regard de la programmation prévisionnelle. La TSE assied la solidité financière d’un EPF et 
garantit les emprunts qu’il souscrit. 

Sur la base des données actuellement disponibles, les taux applicables et les produits afférents seraient 
les suivants : 

 

La TSE n’est pas calée sur la durée d’un portage foncier. 

- Elle constitue une ressource fiscale pérenne des établissements publics fonciers au même titre 
qu’une dotation annuelle. 

- Elle est votée chaque année dans la limite d’un plafond fixé par décret. 

- A ce jour, le produit perçu par l’EPFLi est de 12M€ par an. 

- La TSE permet de financer l’ensemble des missions et de l’activité de l’EPF (acquisitions, portages, 
études, ingénierie…), et non pas spécifiquement un projet ou un portage donné. 

La TSE s’applique donc indépendamment de la durée des portages ; elle dure aussi longtemps que l’EPF 
est habilité à la percevoir. 

Les axes d’intervention sont très variés et permettent d’accueillir un grand nombre de demandes 
d’intervention d’origine communale ou communautaire dans des domaines tels que l’habitat, le 
développement économique, commercial et touristique, les équipements publics et infrastructures, le 

Impôt Bases 2025 Taux TSE 2026 Produit TSE
Taux CCEV 

2025
Produit CCEV

Variation 

TSE/CCEV

THRS 2 514 000 €0,270% 6 788 €7,54% 189 556 €4%

THPB 9 839 000 €0,361% 35 519 €2,00% 196 780 €18%

TFPNB 1 785 000 €0,549% 9 800 €1,96% 34 986 €28%

CFE 1 172 000 €0,972% 11 392 €22,00% 257 840 €4%

TOTAL 63 499 € 679 162 € 9,35%

soit par habitant de la CCEV рΣу ϵ

par habitant (hors CFE) пΣт ϵ

Effet pour une habitation de VLM 1 500 €Produit

Taux global de TFB 2024 (TF taux communal moyen) 56,412% 846 €

Taux global + TSE 56,773% 852 €

Taux global = TF Commune + CCEV +TEOM + GEMAPI

TSE EPFLI

10 993          
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renouvellement urbain et requalification des centres bourgs, la réhabilitation de friches, la préservation 
des espaces naturels, agricoles et du patrimoine bâti. 

Les opérations sont portées par l'intermédiaire d'une convention de portage pour une durée comprise 
entre 2 et 15 ans. Ce temps de portage permet à la collectivité de lisser la charge sur plusieurs années et 
rendre mature le projet d’aménagement. Les durées de portage et les modalités de remboursement du 
capital sont déterminées en cherchant la meilleure adéquation aux besoins opérationnels. Le taux de 
portage est unique et de 1,5% HT/an. Le portage est adapté à tous les membres et à leurs exigences 
budgétaires. Les remboursements se font par annuités constantes ou en dissocié.   

L’EPFLi n’est pas un opérateur bancaire et permet, à l’aide de la convention de portage, de ne pas 
décaisser tout de suite le montant de l’acquisition mais de budgéter le rachat ou de faire acquérir les biens 
par un tiers désigné.  

L’EPFLi s’occupe des négociations avec les propriétaires privés. L’établissement privilégie les acquisitions 
à l’amiable mais peut utiliser différents moyens d’actions foncières comme la délégation du droit de 
préemption urbain, la mise en place d’une Déclaration d’Utilité Publique, la procédure d’abandon 
manifeste (exemples : réhabilitation d’un commerce de proximité, construction de logements séniors, 
réhabilitation d’une friche, requalification d’un immeuble vacant en centre bourg, réalisation d’un parking, 
aménagement d’une place urbaine…). 

L’EPFLi est également maître d’ouvrage des travaux dits du propriétaire, ou de déconstruction et 
dépollution, voire de réhabilitation de bâtis (dans certains cas). 

L’EPFLI est un outil souple et qui s’adapte aux collectivités membres. C’est pour cela que des fonds de 
minoration ont été créés pour accompagner et soutenir les collectivités en matière de réhabilitation des 
commerces de proximité (financement sur fonds propres de l’EPFLi des études et travaux de réhabilitation 
des locaux commerciaux à hauteur de 30 %) ou dans le domaine de la gestion des friches (financement 
sur fonds propres de l’EPFLi des études préalables aux travaux). 

L’établissement a également été agréé Organisme de Foncier Solidaire (OFS) en mai 2020 par le Préfet 
de la Région Centre-Val de Loire. L'OFS est une nouvelle activité de l'EPFLi ayant pour objectif de 
proposer aux ménages modestes, sur le territoire des adhérents de l'EPFLI, des logements en accession 
à la propriété à des coûts maîtrisés. Ce dispositif permet de réduire le coût du logement grâce au portage 
de la charge foncière sur la très longue durée par l'OFS, avec pour objectif de développer une offre en 
accession durablement abordable dans le neuf ou en remobilisation de logements anciens en centre 
bourg. Ces logements sont comptabilisés au titre de l’article 55 de la loi « SRU ». 

Pour rappel, voici les caractéristiques de quelques portages : 

- 2 à 15 années 

- Remboursement par annuités ou en dissocié jusqu’à 4 ans pour certains axes d’intervention 

- Un taux unique de frais de portage de 1,5% HT par an 

- Modification de durée de portage possible 

- Cession partielle ou totale 

- Coût global du portage : Prix principal d’acquisition + Frais d’acquisition + Frais de gestion + Frais 
de portage 

M. Bruno TAILLANDIER indique que la Préfecture incite les communes inscrites à la stratégie Indre 2030 
à s’associer avec l’EPFLi Cœur de France pour réaliser leurs projets. 

M. Gérard SAUGET indique que cela permet à la commune d’avoir une marge de 15 ans pour rembourser 
les investissements. La laiterie de Vicq-sur-Nahon pourrait d’ailleurs s’inscrire dans ce cadre. 

M. Bruno TAILLANDIER : il faudrait cependant comparer entre un portage par une SEM, par l’OPAC ou 
par un EPFLi. 

La Présidente ajoute que si la CCEV adhère à l’EPFLI, la TSE va s’appliquer. Cela ne laissera plus aucune 
marge de manœuvre à la CCEV en termes d’autonomie fiscale. Elle ne pourra plus augmenter ses propres 
taux, au risque de faire peser une trop grande pression fiscale sur les administrés. 

M. Gérard SAUGET : avec l’EPFLi, la commune peut réaliser son projet, même si elle n’a pas le porteur 
sous la main, ce qui n’est pas le cas des autres organismes types SEM ou OPAC. 
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M. Bruno TAILLANDIER : la Banque des Territoires peut aussi financer les projets. 

Le Bureau ne tranche pas sur le sujet.  

M. Alain REUILLON quitte la séance. 

Dossier n°8 : Devenir de l’oisellerie d’Ecueillé 

M. Jean AUFRERE explique que le Crédit Agricole envisage d’installer son distributeur automatique de 
billets sur le site de l’oisellerie. Il est en attente de ses conclusions sur le sujet. 

Dossier n°9 : Questions diverses 

A. Etude de transfert de l’Espace Gâtines au sein de la galerie MEYER, place de la Halle 

La Présidente indique avoir reçu une offre à 11 000 € du bureau d’études qui travaille déjà sur la 
programmation du Musée de l’Automobile et de l’Espace Gâtines. Ce devis a été réduit à 5 000 € mais ne 
permettra pas de disposer d’un chiffrage des travaux à réaliser. Elle préconise d’inclure cette prestation 
qui à terme sera nécessaire. In fine, l’étude coûterait 9 500 € financée à 50% par la Banque des Territoires 
au titre de Petites Villes de Demain. 

Avis rendu par le Bureau : approbation du devis à 9 500 €.  

MM. Claude DOUCET et Francis JOURDAIN quittent la séance. 

B. France Services : démission d’un conseiller numérique 

La Présidente indique que Mme Ludivine LEROY a démissionné. Elle était en arrêt maladie depuis 
plusieurs mois. Un nouveau recrutement est donc prévu. 

C. Zone d’activités du Cabaret à Vicq-sur-Nahon  

Des fouilles archéologiques doivent être réalisées pour un montant de 25 000 € environ. 

D. Projet agrivoltaïque de Heugnes 

M. Philippe KOCHER indique que l’enquête publique aura lieu du 24 septembre au 23 octobre 2025. Les 

élus sont invités à faire part de leur avis sur le sujet. 

Mme Christiane HUOT indique qu’un projet de 5 éoliennes est en cours sur Levroux. 

M. Philippe KOCHER quitte la séance. 

E. Contrôle des consommations électriques et adéquation des contrats 

M. Gérard SAUGET indique qu’il est possible de faire une évaluation de la consommation électrique des 

communes grâce au site moncompte-collectivite.enedis.fr. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h22. 


